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----------

ARTICLE 10

Supprimer l’alinéa 34.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de clarifier la situation pour les agriculteurs qui sont entre 3 et 6 ans de la 
retraite en les soumettant de fait au texte de loi.

Cet amendement a été construit avec les Jeunes Agriculteurs.


